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Société: Arkema S.A 
 

Assemblée Générale Mixte du 20 mai 2008 
 

Résultat des votes des résolutions 
 

 
QUORUM ATTEINT : 62.03% des actions ayant le droit de vote 

 
 

 
 

Résolutions de la compétence de 
l’Assemblée Générale Ordinaire 

 

Pour Contre Abstentions Résultat 

 
1. Approbation des comptes de  
Arkema S.A. pour l’exercice 2007 
 

97,36% 2,58% 0,05% Approuvée 

 
2. Approbation des comptes consolidés de 
l’exercice 2007 
 

97,29% 2,66% 0,05% Approuvée 

 
3. Affectation du résultat 
 

94,22% 5,72% 0,05% Approuvée 

 
4. Conventions réglementées visées à 
l’article L.225-38 du Code de Commerce 
 

82,67% 17,28% 0,05% Approuvée 

 
5. Convention réglementée visée à l’article 
L.225-42-1 du Code de Commerce 
 

91,21% 8,74% 0,05% Approuvée 

 
6. Renouvellement du mandat d’un 
commissaire aux comptes titulaire 
 

99,88% 0,06% 0,06% Approuvée 

 
7. Renouvellement du mandat d’un 
commissaire aux comptes suppléant 
 

97,48% 2,46% 0,06% Approuvée 

 
8. Autorisation donnée au Conseil 
d’administration pour acheter des actions 
 

90,16% 9,78% 0,06% Approuvée 

 
 
 
 



 

 

                   REGULATED INFORMATION 

  

                                              

                                                                                                                INFORMATION RÉGLEMENTÉE                   

  

  

ARKEMA   

420 rue d’Estienne d’Orves, F-92705 Colombes Cedex         
Société anonyme au capital de 610 722 850 euros         2 
445 074 685 RCS Nanterre   

 
Résolutions de la compétence de 

l’Assemblée Générale Extraordinaire 
 

Pour Contre Abstentions Résultat 

9. Délégation au Conseil d’administration 
pour émettre des actions et/ou des valeurs 
mobilières avec maintien du DPS 

99,85% 0,10% 0,05% Approuvée 

10. Délégation au Conseil d’administration 
pour émettre des actions et/ou des valeurs 
mobilières avec suppression du DPS 

93,20% 6,74% 0,06% Approuvée 

11. Autorisation donnée au Conseil 
d’administration, en cas d’augmentation 
du capital avec maintien du DPS, pour 
augmenter le nombre de titres à émettre 
en application de la 9e résolution 

99,70% 0,24% 0,05% Approuvée 

12. Délégation au Conseil d’administration 
pour émettre des actions et/ou des valeurs 
mobilières pour rémunérer des apports en 
nature consentis à la Société sous forme 
de titres de capital ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital 

98,48% 1,46% 0,06% Approuvée 

13. Limitation globale des autorisations 
d’augmentation de capital immédiate et/ou 
à terme 

98,80% 1,14% 0,06% Approuvée 

14. Délégation au Conseil d’administration 
pour augmenter le capital de la Société 
par incorporation de réserves, bénéfices 
ou primes 

99,88% 0,06% 0,05% Approuvée 

15. Délégation au Conseil d’administration 
pour procéder à des augmentations de 
capital réservées aux salariés adhérant à 
un PEE 

99,16% 0,78% 0,06% Approuvée 

16. Mise en harmonie des statuts avec les 
modifications apportées au décret du 23 
mars 1967 

99,89% 0,05% 0,05% Approuvée 

17. Pouvoirs pour formalités 99,88% 0,05% 0,07% Approuvée 

 


